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DELIBERATION N" 25-A-005 

EAU ET NATURE EN VILLE ET VILLAGE 

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle ne 2005-205 du 1er mars 2005, 
- Vu te Code de l'Environnement, 
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques , 
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mal 2007 relalif aux Agences de l'Eau, 
- Vu le SDAGE du bassin Artois-Picardie et le Programme de Mesures en vigueur, 
- Vu le 12ème Programme d'Intervention 2025-2030 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie , notamment la délibération 
relative aux modalités générales d'intervention financière de l'agence en vigueur, 
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie en vigueur, 
- Vu "avis conforme du Comité de Bassin en date du 15 octobre 2024, 
- Vu le rapport de la Directrice Générale présenté au point 8 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration du 12 
mars 2025, 

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie déc ide: 

La délibération n024-A-053 du Conseil d 'Administration du 15 oclobre 2024 est abrogée et remplacée 
comme suit, à compter du 1ef avril 2025: 

PARTIE 1 - PRINCIPES D'INTERVENTION ET OBJECTIFS 

1. Objectif général 
Le développement urbain et industriel , héritage du passé, a entraîné une artificialisatlon des zones urbanisées 
altérant durablement les fonctions écologiques des sols urbains, en particulier leurs fonctions hydriques, 
biologiques et climatiques. 

Cette artificialisation s'est traduite le plus souvent par une imperméabilisation qui constitue la forme la plus sévère 
de dégradation des sols. Elle a notamment eu pour effet : 

Sur les fonctions hydriques, de déséquilibrer le cycle naturel de l'eau en asséchant les sols urbains avec une 
diminution drastique de l'infiltration des eaux pluviales, seule source de notre eau potable, avec pour corolaire 
un accroissement des ruissellements urbains, quasi-systématiquement gérés via des réseaux 
d'assainissement unitaires et/ou pluviaux, engendrant des inondations et des impacts plus ou moins 
significatifs sur la qualité des milieux aquatiques récepteurs. Sur le bassin, c'est ainsi en moyenne annuelle 
60 millions de m3 d'effluents (mélange d'eaux usées et d'eaux pluviales) qui sont rejetés sans traitement au 
droit des déversoirs d'orage directement dans les milieux aquatiques; 

Sur les fonctions biologiques, de réduire considérablement la vie présente dans ces sols et leur capacité à 
être supports de biodiversité , les quelques espaces de pleine terre végétalisés en zone urbanisée étant le plus 
souvent déconnectés entre eux, sans continuité écologique; 

Sur les fonctions climatiques, de réduire considérablement les capacités de stockage de carbone dans les 
sols sous forme de matière organique, facteur d'atténuation du dérèglement climatique, mais aussi de r$duire 
tes capacités de stockage d'eau dans les sols et d'évapotranspiration par les végétaux permettant le 
rafraichissement de l'air, facleur d'adaptation au dérèglement climatique des milieux urbanisés. 

Réactiver les fonctions écologiques des sols et favoriser l'expression de leurs services ècosystémiques, en 
repensant la place de l'eau et de la nature en milieu urbain pour les placer au cœur de l'aménagement. constitue 
aujourd 'hui un levier incontournable pour répondre aux enjeux du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux, du Plan d'Adaptation au Changement Climatique et de la Stratégie Nationale Biodlversité . A 
ce titre , la désimperméabilisation des sols constitue la premiére étape de cette réactivation . 

les interventions de l'Agence de l'Eau au titre de la présente délibération visent à impulser et accompagner la 
nécessaire transformation des modes d'aménagement urbain, de tendre vers un urbanisme durable, plus 
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respectueux du cycle naturel de l'eau permettant "atteinte du bon état des masses d'eau, plus résilient face aux 
effets du dérèglement climatique, plus bénéfique pour la biodiversité et le cadre de vie des habitants. 

2 . Objectifs spécifiques 

les objectifs de l'Agence de l'Eau sont les suivants : 

A travers le financement d 'études et de travaux: 

De restaurer les fonctionnali tés écologiques des sols urbains en améliorant leur état initial par la création 
de nouveaux espaces de nature en ville ; 
De tendre vers te principe de « ville perméable » ; 
D'inscrire ces nouveaux modes de gestion dans la durée et de les systématiser dans l'aménagement 
urbain via notamment les documents d'urbanisme ; 
D'aider â la structuration d'une maitrise d'ouvrage qui pourra définir et mettre en œuvre des 
programmations d'actions pluriannuelles en faveur de l'eau et de la nature en milieu urbain; 
De réduire l'impact des rejets des réseaux unitaires ou pluviaux stricts sur la qualité des milieux 
aquatiques. 

A ce titre, l'Agence prOne : 

La réalisation de schémas directeurs de gestion des eaux pluviales â l'échelle d'une unité hydrographique 
cohérente, le bassin versant, permettant de tisser des liens avec l'aménagement du territoire et 
l'urbanisme ainsi qu'avec les Programmes d'Actions et de Prévention des Inondations, les Schémas 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux et les Schémas de Trames Vertes quand ils existent ; 
Pour les travaux de renouvellement urbain, la réalisation d'études de conception mobilisant une maîtrise 
d'œuvre transdisciplinaire (hydraulique, VRD, paysage, écologie ... ), pour une véritable intégration de 
l'eau et de la nature au cœur de l'aménagement; 
Une approche hiérarchique des solutions techniques â mettre en œuvre : 

o Avec en priorité, la mise en œuvre d'aménagements de gestion durable et intégrée des eaux pluviales, 
â l'occasion de chaque opération d'aménagement, permettant de répondre aux quatre grands 
principes suivants : 

• Gérer les eaux pluviales dans des espaces ou ouvrages multifonctionnels (espace vert en creux, 
corps de chaussée ... ) ; 

• Gérer la pluie de manière diffuse au plus près de son point de chute via un maximum de surface 
perméable ; 

• Gérer les eaux pluviales en surface (via le profilage vers des espaces végétalisés en creux, des 
revêtements poreux) et rechercher un stockage le plus superficiel possible; 

• Infiltrer a minima de manière diffuse les premiers milllmétres de pluie (pluies courantes) et viser 
la gestion par infiltration des évènements extrêmes, le cas échéant, tamponner les eaux pluviales 
ne pouvant pas être infiltrées pour les restituer â faible débit vers un réseau hydrographique de 
surface ou â défaut un réseau unitaire ; . 

o Par défaut. la gestion des eaux pluviales par des ouvrages centralisés dé localisés nécessitant une 
collecte amont. 

Les travaux privilégieront la restauration de surfaces en « pleine terre )t . La végétalisalion de ces surfaces sera 
réalisée en visant : 

Une diversité de milieux écologiques (prairies, boisements, milieux humides ... ) aux structures complexes 
(stratification de la végétation), adaptés â des espéces locales et diversifiées ; 
La constitution de trames vertes urbaines fonctionnelles entre les différents espaces de nature dans 
l'espace urbain, entre les zones urbaines et les milieux naturels extérieurs ; 
La mise en œuvre d'une gestion respectueuse de la biodiversité par la définition et l'engagement d'un 
plan de gestion différenciée posant le cadre d'un entretien pérenne et écologique. 
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D'accompagner tes acteurs de l'aménagement (martres d'ouvrage publics comme privés, maîtres 
d'œuvre, entreprises de travaux, services gestionnaires .. ,) dans la mise en œuvre de ces nouveaux 
modes d'aménagement ; 
De développer et systématiser la gestion durable el intégrée des eaux pluviales et ta renaturation des 
espaces urbanisés en acculturant l'ensemble des services des collectivités publiques territoriales 
(aménagement, patrimoine bâti, urbanisme, environnement, assainissement, voirie, espaces verts .. . ) par 
une animation transversale. 

A travers le financement d 'actions de communication: 

D'informer, sensibiliser et promouvoir auprès des différents acteurs, les modes d'aménagement 
permettant de restaurer les fonctions écologiques des sols et notamment la mise en place d'une gestion 
durable et intégrée des eaux pluviales en milieu urbanisé. 
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PARTIE 2 - CONDITIONS GENERALES D'ATTRIBUTION DES 

SUBVENTIONS ET DES CONCOURS FINANCIERS 

Au titre de la présente délibération, l'Agence de l'Eau peut apporter une participation financière aux personnes 
morales de droit public et aux associations. 

Les aides aux projets portés par les bailleurs sociaux, acteurs incontournables pour un urbanisme durable 
notamment au sein des quartiers prioritaires de la ville, sont encadrées par des appels à projets spécifiques. 

Les projets prévus dans la présente délibération devront faÎre l'objet d'un Programme Concerté pour l'eau (peE). 
Ce peE est établi en concertation avec les services de l'Agence de l'Eau et doit être cohérent avec les 
programmes d'investissement de la collectivité. Cependant. les projets isolés peuvent être pris en compte , 

1- Les études 

1-1 . Actions éligibles 

L'Agence de l'Eau peut attribuer une participation financière pour la réalisation des opérations suivantes : 

Les études de schéma directeur de gestion des eaux pluviales ; 
Les études visant à identifier le potentiel de déconnexion des eaux pluviales, de désimperméabilisation 
et de renaturation de l'espace urbain ; 
Les études d'optimisation des fonctions écologiques des ouvrages existants de gestion des eaux 
pluviales (cas des bassins de gestion des eaux pluviales sans fonctionnalité écologique) ; 
Les études de connaissance patrimoniale pour la gestion des eaux pluviales urbaines ; 
Les études juridiques de gouvernance et de prise de la compétence de gestion des eaux pluviales 
urbaines; 
Les études préalables nécessaires à la réalisation des travaux (assistance à maîtrise d'ouvrage, définition 
des besoins , études de faisabilité, études spécifiques - essais géotechniques, diagnostic des 
aménagements existants, frais de géométre - choix du site, maîtrise d'œuvre jusqu'à la mission 
d'assistance à la passation des contrats de travaux incluse, constitution des dossiers d'autorisation 
administrative) . 

Les études diagnostic des systèmes d'assainissement sont reprises dans la délibération portant sur 
l'assainissement. 

Les opérations suivantes ne sont pas éligibles aux participations financières de l'Agence de l'Eau : 
Les opérations relevant du fonctionnement normal du service (mise à jour des plans des réseaux , des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales ... ) ; 
Les études visant à mettre en place une délégation de service public ou une régie. 

1-2. Taux d'intervention et assiette 

Les actions élig ibles pourront être aidées selon les taux et conditions définis dans le tableau suivant : 

Actions financées 

Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales 

Etudes du potentiel de déconnexion des eaux pluviales, de 
désimperméabilisation et de renaturation 

Etudes d'optimisation des fonctions écologiques des ouvrages ex istants 
de gestion des eaux p luviales 

Taux maximal et forme de 
la participation financ ière 

Subvention de 70% 

Subvention de 70% 

Subven tion de 70% 
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Actions financées 

Etudes préalables nécessaires à la réalisation de travaux éligibles 
f-----

Etudes juridiques de gouvernance et de prise de la compétence Gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines 

Etudes de connaissance patrimonia le pour la gestion des eaux pluviales 
urbaines 

1 .. 3. Conditions particulières 

Etudes préalables nécessaires à la réalisation de travaux éligibles 

""~,, ,,""'. 

Taux maximal et forme de 
la participation financière 

Subvention de 70% 

Subven tion de 70% 

Subvention de 50% 

Les dépenses finançables relatives aux études préalables inférieures à 30 000 € sont intégrées aux dépenses 
finançables des travaux, et fonl l'objet d'une participation financière selon les modalités d'aide relatives aux 
travaux. 

Etudes de schéma directeur de gestion des eaux pluviales 

Ces études seront réalisées à une échelle géographique pertinente (bassin versant ou a minima 
intercommunalité). S'agissant des agglomérations d'assainissement prioritaires listées en annexe à la 
délibération relative aux pollutions d'origine domestique, ces études devront être réalisées a minima à l'échelle 
de l'agglomération d'assainissement 

Elles devront notamment comporter les éléments suivants : 
Un diagnostic du territoire en termes de fonctionnement hydraulique ; 
Une caractérisation des risques d'altération des milieux aquatiques et des usages sensibles ; 
Un programme d'actions pluriannuel en lien avec les programmes pluriannuels d'investissements des 
différents maitres d'ouvrage du territoire ; 
Un plan de communicalion/sensibilisation/formation/accompagnement de l'ensemble des acteurs du 
territoire à la gestion intégrée et durable des eaux pluviales ; 
Une note explicative décrivant les modalités de déclinaison effective du schéma directeur dans les 
différents outils de planification du territoire. 

Elles devront par ailleurs viser l'élaboration d'un pré-zonage ou d'un zonage pluvial (plan de zonage et notice). 

Etudes du potentiel de déconnexion des eaux pluviales. de dés imperméabilisation et de renaturation 

Ces études pourront êlre menées à l'échelle de l'agglomération d'assainissement, et devront intégrer les 
programmalions pluriannuelles de travaux d'aménagement urba in (assainissement, voirie, transports en 
commun ... ) des différents maîtres d'ouvrage du territoire étudié. 

Etudes juridiques de qouvernance et de prise de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 

Ces études ont pour objectif de regrouper les compétences et de structurer la maîtrise d'ouvrage à l'échelle 
intercommunale, Dans ce cadre , seules les communautés de communes pour lesquelles la prise de la 
compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines n'est pas obligatoire sont éligibles. 

Etudes de connaissance patrimoniale pour la gestion des eaux pluviales urbaines 

La participation financière de J'Agence de l'Eau pour les études de connaissance patrimoniale pour la gestion des 
eaux pluviales urbaines est attribuée sous réserve de l'existence d'un schéma directeur de gestion des eaux 
pluviales et en accompagnement de la prise de compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines par la 
collectivité territoriale. 
Ces études devront notamment viser l'élaboration d'un diagnostic permettant de bancariser un premier niveau de 
connaissance sur les ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines (relevé et numérisation initiale des nœuds 
principaux des réseaux et ouvrages principaux) , afin d'initier une gestion patrimoniale et de définir un plan 
d'actions pluriannuel pour améliorer la gestion des eaux pluviales, dans le cadre de la prise de compétence 
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Gestion des Eaux Pluviales Urbaines par la collectivité. 

2 .. Les travaux de renouvellement urbain 

2 .. 1. Actions éligibles 

l 'Agence de ,'Eau peul attribuer une participation financière aux travaux d'aménagement qui répondent aux 
objectifs précités, menés en zones urbanisées existantes, ou dans les friches urbaines ou industrielles 
imperméabilisées. 

Les travaux peuvent concerner : 

La déconnexion des eaux pluviales des réseaux ; 
La désimperméabilisation et la renaturation des sols urbains. 

L'Agence de l'Eau peut attribuer une participation financière aux opérations suivantes : 

Les travaux de gestion durable et intégrée des eaux pluviales répondant aux quatre grands principes 
exposés dans la partie 1 de la présente délibération; 
Les travaux de désimperméabllisation et de renaturation des sols urbains ; 
Les ouvrages en « pleine terre » multifonctionnels de gestion centralisée des eaux pluviales (bassin 
végétalisé, mare, espace vert en creux végétalisé ... ) ; 
Les ouvrages enterrés de gestion centralisée des eaux pluviales. 

les coOts éligibles aux participations financières de l'Agence de l'Eau correspondent aux ~ 

Coûts des travaux pour la désimperméabilisation et la renaturation des sols, la réalisation des 
aménagements de gestion des eaux pluviales el leur alimentation, comprenant notamment les travaux 
de modifications de réseaux induites, la végélalisation des ouvrages, les travaux de terrassements et de 
reprofilage de la surface eVou de la pente vers les aménagements de gestion des eaux pluviales , è 
l'exclusion des couches de surface de voiries imperméables ; 
Frais annexes associés (acquisition de terrains et l'ensemble des frais se rapportant è la partie réalisation 
et suivi de chantier (assistance è maîtrise d'ouvrage, maTtrise d'œuvre. frais de contrOle et de sécurité , 
frais de publici té, d'assurances ... ), et engagés dans les 24 mois précédant la demande d'aide. 

Les travaux de mise en séparalif des réseaux d'assainissement unitaires sans finalité d'infiltration, et les solutions 
curatives (bassin de stockage/restitution, travaux de renforcement de réseaux unitaires, recalage de déversoir 
d 'orage) ou de trailement mécanique ou physico-chimique, sont repris dans la délibération d'intervention portant 
sur l'assainissement. 

Les opérations suivantes ne sont pas éligibles aux participations flnanciéres de l'Agence de l'Eau : 
Les travaux découlant d'une obligation réglementaire (compensation environnementale, remise en état 
de siles ... ) ; 
Les travaux d'aménagement neuf portant sur du foncier agricole ou naturel ; 
Les travaux de renouvellement de réseaux ou d'ouvrages de gestion des eaux pluviales ; 
Les travaux de reprofilage de fossés, de création/agrandissement de bassins d'infiltration sans approche 
fonctionnelle pour favoriser la biodiversité ; 
Les opérations de dépollution des sols ; 
Les travaux de démolition de bâtiments : 
Les opérations visant â collecter les macrodéchets des réseaux pluviaux. 
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2-2 . Taux d'intervention et assiette 

Les actions éligibles pourront être aidées selon les taux et conditions définis dans Je tableau suivant: 

Actions financées 

Opération de désirnperméabilisation et de 
renaturation de l'espace urbain 

Aménagements de gestion durable et intégrée 
des eaux pluviales comprenant une création 

significative de surface de « pleine terre» 
permettant la restauration des fonctionnalités 

_ -"é,.c"oJogiques des sols 

Aménagements de gestion durable et intégrée 
des eaux pluvia les 

Ouvrages en I( pleine terre » multifonctionnels 
de gestion centralisée des eaux pluviales 

(bassin végétalisé, mare, espace vert en creux 
_ --'v"'é"'gétalisé ... ) ___ _ 

Ouvrages enterrés de gestion centralisée des 
eaux pluviales (bassin enterré, puits 

d'infiltration .. . ) 

2~3. Conditions particulières 

Taux maximal et forme de 
la partic ipation financière 

Subvention de 70 % 

Subven tion de 70 % 

Subvention de 55 % 

Subven tion de 55 % 

Subvention de 40 % 

Plafond éventuel 

40 €HTI m2 de surfaces 
désimperméabilisées et 

renaturés 

40 EHTI m2 de surfaces 
imperméabilisées 

déconnectées 

40 €HTI m:t de surfaces 
imperméabilisées 

déconnectées 

40 €HTI m2 de surfaces 
imperméabilisées 

déconnectées 

40 €HTI mOl de suriaces 
imperméabilisées 

déconnectées 

Au titre de la présente délibération, une surface peut être qualifiée de « pleine terre» si sa surface est perméable 
et qu'elle peut recevoir des plantations. 

Les surfaces de toiture végétalisée peuvent être considérées comme des surfaces de c< pleine terre» si elles 
présentent une épaisseur de substrat d 'au moins 10 cm, 

Opération de désimperméabilisation et de renaturation de l 'espace urbain 

La participation financière de l'Agence de l'Eau est attribuée sous réserve que les projets respectent les critères 
suivants : 

Ils doivent concerner une surface minimale désimperméabilisée et restaurée en « pleine terre» d'au 
moins 1 000 m2

, en un seul ou plusieurs périmètres, ou être compris au sein d'une programmation 
annuelle de travaux inscrite dans le PCE qui concerne au total, pour la commune dans laquelle les 
travaux sont réalisés, une surface minimale désimperméabilisée et restaurée en « pleine terre» d'au 
moins 1 000 m2 

; 

Ils doivent concerner des surfaces imperméabilisées non connectées à un réseau ; 
Ils sont subordonnés à la définition et à l'engagement par la collectivité d'un plan de gestion 
différenciée posant le cadre d 'un entretien pérenne 'et écologique des aménagements végétalisés , 
Le maître d'ouvrage devra s'être engagé au niveau 3 (<< eau et biodiversité en ville ») de la Charte 
d'entretien des espaces publics du Bassin Artois·Picardie reprise en annexe ; 
Ils comprennent un volet communication au prés du grand public, afin que les travaux réalisés 
puissent servir de démonstrateur. 
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Il s'agit des aménagements (noues, chaussées à structure réservoir, revêtements poreux ... ) qui s'inscrÎvent dans 
les grands principes exposés dans la partie 1. 

l es aménagements de gestion durable et intégrée des eaux pluviales comprenant une part significative de 
surface de {( pleine terre» correspondent aux projets pour lesquels la suriace désimperméabilisée et restaurée 
en ({ pleine lerre » est supérieure ou égale à 20% de la surface d'emprise du projet. 

Ouvrages de gestion centralisée des eaux pluviales 

Il s'agit des aménagements de gestion centralisée des eaux pluviales (bassins végétatisés, mares, bassins 
enterrés ... ) alimentés par des canalisations via une collecte en amont. 

Les ouvrages enterrés de gestion centralisée des eaux pluviales sans caractère multifonctionnel (bassin enterré, 
puit d'infiltration ... ) sont éligibles aux participations financières de l'Agence de l'Eau pour les projets visant la 
déconnexion des eaux pluviales d'un réseau unitaire ou d'un réseau pluvial impactant. L'impact avéré des réseaux 
pluviaux sur les milieux aquatiques ou sur d'autres usages sensibles devra être démontré par une étude (étude 
diagnostique de gestion des eaux de temps de pluie etlou de modélisation hydraulique, de schéma directeur de 
gestion des eaux pluviales, étude d'impactld'incidence ou de profil des eaux de baignade ou conchylicoles ... ). 

3.. L'entretien des espaces de nature en ville et village 

3 .. 1. Ac tions éligibles 

l 'Agence de l'Eau peut attribuer une participation financière aux actions visant : 
la définition de plan de gestion différenciée des espaces verts; 
l'acquisition de matériel spécifique d'entretien. 

la liste des matériels éligibles est reprise en annexe 2. 

les opérations suivantes ne sont pas éligibles à une participation financière de l'Agence de l'Eau: 
Renouvellement de matériel d'entretien, matériel tractant (tracteur, camionnette ... ), équipements de 
protection ; 
Travaux d'entretien courant. 

3-2. Taux d' intervention et assiette 

l es actions éligibles pourront être aidées selon les taux et conditions définis dans le tableau suivant : 

- -

Actions financées 
Taux maximal et forme de 

Plafond éventuel 
la participation financière 

Aide plafonnée à 5 000 € par 
commune pour la durée du 

Etude de définition de plan de 
Subvention de 50 % 

programme d'intervention 
gestion différenciée le « coat moyen journée» est 

plafonné à 500 € pour les actions 

r------ r- réaliSées en régie 

Achat de matériel spécifique pour 
Aide plafonnée à 10 000 € par 

Subvention de 50 % commune pour la durée du 
l 'entretien programme d'intervention - ~ 
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Etude de définition et de mise en œuvre de plan de gestion différenciée 

Le plan de gestion différencÎée doit apporter des préconisations pour un entretien écologique adapté selon le type 
d'espace. 

L'étude de définition du plan de gestion différenciée devra comprendre : 
Un audit des pratiques et inventaire des espaces verts pour déterminer leur typologie , les contraintes 
climatiques et socio-économiques (fréquentation des sites) et les moyens matériels et humains 
nécessaires à leur enlretien ; 
La définition des objectifs d'entretien : définition des espaces sur lesquels on accepte plus ou moins la 
végétation spontanée et réorganisation du temps de travail des agents ; 
Une classification des espaces verts : définition des types d'entretien par zone. Cette phase doit se faire 
en concertation avec les agents et les élus ; 
La mise en place d'un cahier des charges du plan de gestion différenciée et du plan de suivi: définition 
du type d'entretien à réaliser pour chaque type d'espace (tonte, désherbage alternatif, plantation 
spécifique, balayage ... ). 

Le maître d 'ouvrage demandeur devra s'être engagé au niveau 1 (<< diagnostic, formation et sensibilisation )}) de 
la Charte d'entretien des espaces publics du Bassin Artois-Picardie reprise en annexe. 

Les demandes de participations financières intégrant des dépenses réalisées en régie doivent déterminer le 
«coOt moyen journée ) conformément aux modalités prévues dans la délibération relative aux modalités 
générales des interventions financières de l'Agence de l'Eau. 

Achat de matériel spécifique pour l'ehtretien écologique des espaces de nature en ville et village 

Pour être éligibles, les achats de matériels spécifiques pour l'entretien écologique des espaces verts devront 
avoir été identifiés dans le cadre de la définition d'un plan de gestion différenciée. 

Le maître d'ouvrage demandeur devra s'être engagé au niveau 3 (« eau et biod iversité en ville ») de la Charte 
d'entretien des espaces publics du Bassin Artois-Picardie reprise en annexe. 

4- L'animation et l'ingénierie mutualisée 

4-1 . Act ions éligibles 

L'Agence de l'Eau peut attribuer une participation financiére aux actions visant : 

La mise en œuvre d'une animation thématique sur le sujet de la gestion durable et intégrée des eaux 
pluviales à l'échelle du Bassin Artois-Picardie ; 
La mise en œuvre de missions d'ingénierie mutualisée portées par des structures de bassin versant, par 
exemple des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) ou d'Aménagement et de Gestion de 
l'Eau (EPAGE) 

4-2. Taux d'intervention et assiette 

Les actions éligibles pourront être aidées selon les taux et conditions définis dans le tableau. suivant : 

Actions f inancées 

Animation thématique sur le 
sujet de la gestion durable et 
intégrée des eaux pluviales à 

l 'échelle du Bassin Artois
Picardie 

Taux maximal et forme de la 
participation financière 

Subvention de 70 % 

Plafond éventuel 

Le « coat moyen journée» est 
plafonné à 500 E. 

Les dépenses finançables sont 

Page 11 sur 15 



Miss ions d' ingénierie 
mutualisée à l'échelle de 

structures de bassin versant 

4-3. Conditions particulières 

Subvention de 50% 
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plafonnées è 60 000 € par an. 

Le « coOl moyen journée» est 
plafonné à 500 €. 

Les dépenses finançables sont 
~Iafonnées à 60 000 € par an. 

La participation financière aux missions d'animation est subordonnêe à la fourniture d'un programme préalable 
définissant précisément : 

Les objectifs de résultat; 
Les moyens ; 
Le calendrier ; 
Les moyens d'évaluation des actions proposées. 

Les objectifs de résultat de l'animation et les indicateurs associés sont fixés au démarrage de la mission et sont 
inscrits dans la convention de participation financière de l'Agence. Ils peuvent faire l'objet d'une redéfinition par 
voie d'avenant à l'issue de chaque période annuelle. 

La participation financière aux missions d'animation est conclue pour une durée maximale de 3 ans. Elle esl 
reconductible. 

Les demandes de participations financières doivent déterminer le « coOt moyen journée» conformément aux 
modalités prévues dans la délibération relative aux modalités générales des interventions financières de l'Agence 
de ,'Eau. 

Le renouvellement de la participation financiére est conditionné à l'évaluation des actions réalisées et à l'atteinte 
des objectifs fixés. 

Les missions d 'ingénierie mutualisèe viseront notamment à : 
Accompagner techniquement (conseil, aide à la rédaction des documents de consultation , suivi des 
études et travaux ... ) les collectivités dans leurs projets d'aménagement urbains, pour intégrer les 
volets "eau et nature en ville », perméabilisation et renaturation des espaces aménagés ; 
Recenser et rencontrer les opérateurs fonciers du territoire (aménageurs, bailleurs sociaux ... ) pour 
les sensibiliser aux bonnes pratiques, faire connaître la stratégie pour une ville perméable et 
végétalisée portée par l'Agence de l'Eau, comprendre leurs freins et leviers ; 
Contribuer à faire évoluer des documen ts des collectivités (réglements, PLU, processus internes) 
pour tendre vers la ville perméable et végétalisée ; 
Communiquer et informer sur les "bonnes pratiques" et remonter des retours d'expériences ; 
Organiser des formations en interservices (service eau-assainissement, urbanisme, développement 
économique, services techniques, bureau d'éludes interne, aménagement du territoire ... ) et auprés 
des élus ; 
Participer au réseau régional Hauts de France des animateurs« Pluvial ». 

Les éléments relatifs à des missions normalisées de maitrise d'œuvre sont pris en compte dans le cadre du 
financement des travaux. 

5- Les actions de communication 

5-1. Actions éligibles 

L'Agence de ,'Eau peut attribuer une participation financière aux opérations suivantes, dés lors qu'elles ont un 
lien avec les thématiques évoquées dans la présente délibération: 

Actions de communication liées à un ou plusieurs projets financés par l'Agence de l'Eau ; 
Actions d'information, de sensibilisation, d'échange d 'expérience, de concertation et de consultation du 
public, y compris sous la forme d'évènements (colloques, journées techniques ... ) ; 
Organisation de formations et de programmes éducatifs visant à sensibiliser te public. 
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Les formations el les programmes éducatifs, et les actions d'information, de sensibilisation, d'échange 
d'expérience, de concertation et de consultation du public, doivent être organisées à une échelle géographique 
pertinente (bassin versant, périmètre du SAGE, intercommunalité). 

Par dérogation à la partie 2 de la présente délibération, les personnes morales de droit privé sont éligibles aux 
aides de l'Agence. 

5.2- Taux d'intervention et assiette 

Les actions éligibles pourront être aidées selon les taux et conditions définis dans le tableau suivant : 

Actions financées 

Actions de communication liées à un ou 
plusieurs projets financés par l 'Agence 

de l'Eau 

Actions d'information, de 
sensibilisation, d'échange 

d 'expériences, de concertation et de 
consultation du public, formations et 

pro grammes éducatifs de sensibilisation 
du public 

5.3· Eligibilité des coûts 

Les coûts éligibles correspondent à : 

Taux maximal et forme de 
la participation financière 

Subvention de 50 % 

Subvention de 50 % 

Plafond éventuel 

« Coût moyen journée» 
plafonné è 500 € par jour pour 
les dépenses réalisées en 
régie 

La participation financière est 
plafonnée à 20 000 € 

« CoOt moyen journée » 
plafonné à 500 € par jour pour 
les dépenses réalisées en 
régie , 
La participation financière est 
plafOlinée à 40 000 E 

La conception/réalisation de supports de communication (plaquettes, vidéos, site internet ... ) : 
L'organisation , Ja communication , la location et équipement de lieux pour des conférences. 

Pour les évènements (conférences ... l, les frais d'accueil des participants (repas, hébergement, déplacement ... ) 
ne sont pas éligibles . 

Les demandes de participations financiéres intégrant des dépenses réalisées en régie doivent déterminer le 
«coût moyen journée» conformément aux modalités prévues dans la délibération relative aux modalités 
générales des interventions financiéres de l'Agence de l'Eau. 

6· Critères de priorité 

La participation financière de l'Agence de l'Eau est apportée dans la limite des dotations disponibles selon les 
priorités exposées ci-a prés : 

Niveau de priorité 

Priorité 1 

Actions financées 

Travaux permettant de déconnecter les eaux pluviales des réseaux unitaires 

Travaux permettant de déconnecter les eaux pluviales des réseaux pluviaux 
impactant eUou situés sur des territoires couverts par un programme d'actions 
de prévention des inondations 

Missions d'animation 

Missions d'ingénierie mutualisée 
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Priorité 2 - Travaux de désimperméabilisation et de renaturation de l'espace urbain 

Priorité 3 - Autres actions 

Les études préalables aux travaux relèvent du même niveau de priorité que 
rattachent. 

les travaux auxquels elles se 

7- Modalités d'attribution 

la participation financière est décidée par le Conseil d'Administration, hormis les cas de délégation de 
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administration, et fait l'objet d'un acte conformément aux 
dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales des interventions financières de l'Agence. 

Le montant de ces participations financières est imputé sur la ligne de programme 16. 

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Bertrand GAUME 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L'AGENCE 

Isabelle MA YKOWSKI 
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Annexe 1 : charte d'entretien des espaces publics 

Disponible sur le site internet de l'Agence de l'Eau : 

charte entretien espace public· artois·picardie·2025.pdf (eau-artois-picardie.frl 

Annexe 2 : liste des matériels spécifiques éligibles pour l'entretien 
écologique des espaces de nature en ville et village 
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